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Loi Malraux

Les propriétaires d'un immeuble situé 
dans un secteur éligible à la loi Malraux 

peuvent imputer les déficits fonciers 
résultant de leurs dépenses 
de restauration immobilière 

sur le revenu global 
et ce sans aucun plafond.

Le bien doit être un logement ancien situé :

- soit dans une zone de protection du patrimoine 
architectural urbain et paysager

- soit en secteur sauvegardé

Engagement de location pendant 6 ans
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